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OBJET : 
 

ELECTION DE LA 
COMMISSION 

D’APPEL D’OFFRE 
  

Séance du 30 octobre 2008 

Le Comité de direction de l'Office de Tourisme du Pays de Saint-Galmier, légalement 
convoqué le 22 octobre 2008, s'est réuni à Saint-Galmier sous la présidence de 
Monsieur GIRAUD 

Présents : Mesdames et Messieurs Mesdames et Messieurs Gabriel BENIER, 
Marie-Antoinette BENY, Patrick BOUCHET, Gérard BROT, Joaquim CARO, 
Gérard ESCALES, Claude GIRAUD, Céline LAURENT, Anne-Marie 
MARTIRE, Alexandra NEVEU, Denis PONCET, Béatrice RONDY, Valérie 
TISSOT 

Formant la majorité des membres en exercice. 

Absents excusés : Mesdames et Messieurs Monique BAYARD, Françoise 
BESSON, Magali CARETTE, Armelle DESJOYAUX, Guy FRANÇON, Bernard 
PHILIPPON, François TARDY 

Secrétaire : Claude GIRAUD 

 
Vu les articles L2221-1 à L2221-10 et R 2221-1 à R 2221-52 du Code Général des 

Collectivités Territoriales,  
Vu les articles L132 à L 133-10, L 134-6, R133-1 à R 133-18 et R134-12 du Code du 

Tourisme, 
Vu l’article 22 du Code des Marchés Publics, 
Vu la délibération du conseil communautaire du Pays de Saint-Galmier en date du 25 juin 

2008,  
Vu la délibération du conseil communautaire du Pays de Saint-Galmier en date du 17 

septembre 2008,  
 
Monsieur le Président rappelle que le code des marchés publics, en son article 22, indique que 
l’EPIC doit constituer une ou plusieurs commissions d'appel d'offres à caractère permanent. Une 
commission spécifique peut aussi être constituée pour la passation d'un marché déterminé. Ces 
commissions d'appel d'offres sont composées, lorsqu'il s'agit d'un Etablissement Public Industriel et 
Commercial, des membres suivants : 

- Représentant légal de l'établissement ou son représentant, président, et de deux à quatre 
membres de l'organe délibérant, désignés par celui-ci. 

 
Sous la présidence de Mr Claude GIRAUD il a été procédé à l'élection des membres de la 
Commission d’appel d’offre  de l'EPIC Office de Tourisme du Pays de Saint-Galmier :  
 

Election de la commission d’appel d’offre :  
Nombre d'inscrits : 13 
Nombre de votes blancs ou nuls : 0 
Nombre de suffrages exprimés : 13 
Majorité absolue des suffrages exprimés : 7 

   
 Titulaires Suppléants 

Claude GIRAUD Gabriel BENIER 

Gérard ESCALES Valérie TISSOT 

Gérard BROT Marie-Antoinette BENY 

Béatrice RONDY Alexandra NEVEU 

 



 
La liste sus énoncée est adoptée par 13 voix pour. 
 

Fait et délibéré, à Saint-Galmier le 30 octobre 2008. 
Ont signé, au registre, les membres présents. 

 
Pour extrait conforme, 

 
Le Président, 
  
Claude GIRAUD 


